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INCIDENCES DU PLU 
SUR LA DEMOGRAPHIE 
Pour calculer les incidences dŽmographiques, il 
convient dÕapprŽhender les surfaces disponibles 
dŽgagŽes par chaque zone ˆ vocation dÕhabitat 
dŽfinie par le r•glement graphique. Ces surfaces 
disponibles peuvent •tre des dents creuses, des 
potentiels de restructuration par redŽcoupage 
parcellaire des fonds de jardins ou de nouvelles 
surfaces ˆ urbaniser en extension de 
lÕenveloppe urbaine. 

1. Les zones urbaines 
En confortant les zones urbanisŽes (U), le PLU 
offre un potentiel de densification de 2,83 ha. Le 
potentiel total identifiŽ en zone Ua, Ub et Uc 
Žquivaut ˆ des possibilitŽs de construction 
immŽdiate de lÕordre de 17 ˆ 28 constructions 
au sein des zones dÕextension pavillonnaire. Les 
possibilitŽs de densification ˆ lÕintŽrieur de ces 
zones b‰ties sont le fait dÕune part de quelques 
reliquats non b‰tis et de potentiels de 
renouvellement urbain ˆ lÕintŽrieur du bourg, et 
dÕautre part de dents creuses prŽsentes au sein 
des zones dÕextension pavillonnaires a fortiori 
sur les secteurs o• le dŽveloppement a ŽtŽ 
guidŽ par des logiques individuelles. La 
qualification de ces dents creuses est effective 
sous conditions que les rŽseaux AEP et 
ŽlectricitŽ ainsi que les conditions dÕaccessibilitŽ 
soient rŽunis. SÕagissant surtout de terrains 
inscrits au sein de la partie actuellement 
urbanisŽe et ˆ de rares exceptions pr•s en 
extension de la partie actuellement urbanisŽe, 
les possibilitŽs dÕurbanisation auront peu 
dÕimpact tant au niveau du foncier agricole que 
des plus-values paysag•res, y compris sur les 
secteurs o• les espaces de densification 
demeurent limitŽs et rŽsultent davantage de 
possibilitŽ de restructuration de devants de 
jardin. Les possibilitŽs de densifications 
projetŽes au sein des zones urbaines int•grent 
des densitŽs minimales distinctes en fonction de 
la typologie de lÕenvironnement b‰ti, 
conformŽment aux ŽlŽments affichŽs en la 
mati•re dans le PADD. 

2. Les zones ˆ urbaniser 
Plusieurs zones dŽdiŽes ˆ lÕurbanisation future 
ont ŽtŽ dŽfinies dans le PLU. LÕurbanisation de 
ces zones couvre au total 2,22 ha. Elle 
permettra ˆ terme la construction nouvelle de 21 
ˆ 33 logements ŽchelonnŽs dans le temps.  
 
 
 

3. La rŽhabilitation dÕune partie des 
logements vacants 

Un objectif de remise sur le marchŽ de 5% du 
parc dÕhabitations vacantes est affichŽ dans le 
PADD : cela porte ˆ 2 le nombre dÕunitŽs qui 
devraient •tre remises sur le marchŽ ˆ lÕhorizon 
2026. 

4. CompatibilitŽ du projet avec le PADD 
Le PADD fixe un projet dÕŽvolution permettant la 
production dÕenviron 27 logements ˆ lÕhorizon 
2026. Le r•glement graphique, comptabilise un 
potentiel de 38 ˆ 61 nouvelles constructions en 
zone urbaine (U) et ˆ urbaniser (AU), en 
fonction des caractŽristiques intrins•ques aux 
secteurs de densification et dÕextension.  
Ces donnŽes sont conformes aux objectifs de 
production de logements inscrits dans le PADD. 
 

5. CompatibilitŽ du projet de PLU par 
rapport au SCoT 

Le SCoT de Val de Garonne a ŽtŽ approuvŽ en 
fŽvrier 2014. Il a ŽtŽ ŽlaborŽ avec la loi portant 
Engagement National pour lÕEnvironnement.  
Toutefois, il nÕest ˆ ce jour pas compatible avec 
les rŽcentes Žvolutions rŽglementaires dont la 
loi ALUR de mars 2014 et suivantes. 

Dans le cadre de lÕŽlaboration de ce document 
dÕurbanisme, lÕensemble des Žvolutions 
rŽglementaires depuis la mise en place du PLU 
par la loi SRU ont ŽtŽ intŽgrŽes : lois Grenelle, 
ALUR, Macron, Loi dÕAvenir pour lÕAgriculture, 
lÕAlimentation et la For•t!  
Ce document dÕurbanisme montre que ces 
derni•res annŽes ont posŽ les bases dÕun 
document  qui doit dŽsormais •tre Žtabli selon 
des principes toujours plus affinŽs visant ˆ un 
dŽveloppement qui se veut durable et ˆ une 
utilisation et occupation du sol rationnelles et 
plus Žconomes.  

Il y a donc une difficultŽ dÕapplication du SCoT 
qui a ŽtŽ approuvŽ en 2014 (non alurisŽ) sur un 
PLU en cours dÕŽlaboration qui int•gre toutes les 
rŽcentes Žvolutions rŽglementaires.  
 
Le PLU prŽvoit 5,2 ha ouverts ˆ lÕurbanisation 
pour lÕhabitat et en ce sens, il est conforme aux 
orientations du SCoT. Dans la pŽriode 1999-
2015, la commune a consommŽ 7,07 ha pour 
son extension urbaine ce qui signifie quÕelle va 
consommer moins dÕespace pour les 10 ans ˆ 
venir.  
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TABLEAU DE BORD  
Carte 48 : Illustrations des potentiels de densific ation situŽs en zone urbaine, UrbaDoc 2019 

 
Tableau 26 : Bilan gŽnŽral des zones urbaines ˆ voc ation dÕhabitat, hors rŽtention fonci•re, UrbaDoc 2 019 

Zones urbaines ˆ 
vocation dÕhabitat 

Superficie (ha) 
Potentiel constructible 

(ha)* 

Nombre de 
constructions 

estimŽes** 

Ua 11,98 0,51 3 ˆ 5 

Ub 19,23 1,77 11 ˆ 18 

Uc 5,00 0,55 3 ˆ 5 

TOTAL 36,21 2,83 17 ˆ 28 

* Evaluation nÕintŽgrant ni la rŽtention fonci•re, ni les superficies nŽcessaires aux voiries et autres amŽnagements. 
** Approximation basŽe sur des relevŽs de terrain, en intŽgrant la forme urbaine, les projets dÕamŽnagement retenus dans les OAP ainsi quÕen 
intŽgrant les caractŽristiques relatives ˆ lÕassainissement. 

Tableau 27 : Bilan gŽnŽral des zones ˆ urbaniser ˆ vocation dÕhabitat hors rŽtention fonci•re, UrbaDoc  2018 

Zones ˆ urbaniser 
ˆ vocation dÕhabitat 

Superficie (ha) Nombre de constructions estimŽes* 

AU 2,22 21 ˆ 33 

TOTAL 9,28 21 ˆ 33 

 
*Cf. OAP - Pi•ce 3 du PLU 
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De plus, lÕextension urbaine projetŽe est de 2,22 
ha et 2,83 ha en densification dans les zones 
Ua, Ub et Uc existants. Concernant la taille des 
terrains, lÕobjectif de densitŽ est de 6 ˆ 10 
logements/ha dans les zones AU ; soit des 
parcelles de 1000 ˆ 1600m 2 en moyenne alors 
que dans les 10 derni•res annŽes, la moyenne 
des parcelles construite Žtait de 2 144 m2. 

Le PLU comptabilise donc un potentiel de 
nouvelles constructions supŽrieur ˆ celui inscrit 
dans le SCoT. Cela sÕexplique par le fait que le 
SCoT, ayant ŽtŽ rŽalisŽ avant la loi ALUR, ne 
tient pas compte des capacitŽs de densification 
dans les enveloppes urbaines. 
Le PLU prend Žgalement en compte le 
desserrement dž ˆ la diminution de la taille des 
mŽnages ˆ lÕhorizon 2026. Ce desserrement 
induit la construction de logements 
supplŽmentaires pour maintenir la population 
actuelle.  
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TABLEAU DE BORD   

Carte 49 : Incidences du PLU sur l'agriculture ; Ur baDoc 2019 
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TABLEAU DE BORD   

Tableau 28 : Incidences du PLU sur l'agriculture se lon le type de zone ; UrbaDoc 2019 

Type de zone 
Foncier agricole 
consommŽ (ha) 

Part des terres agricoles 
consommŽes* 

Ua 0,51 0,04 % 

Ub 1,78 0,13 % 

Uc 0,29 0,02 % 

Ue 0,36 0,03 % 

UL / / 

Ut / / 

Ux 0,22 0,02 % 

AU 2,09 0,16 % 

AUt 1,54 0,11 % 

TOTAL 6,79 0,51 % 

 
* La part des terres agricoles consommŽes correspond ˆ la proportion de foncier agricole consommŽ par le PLU au regard 
de la superficie totale des zones agricoles et naturelles classŽes par le PLU (Zone agricole = 1 316,27 ha). 
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INCIDENCES DU PLU 
SUR LÕAGRICULTURE 
LÕagriculture constitue une activitŽ Žconomique 
ˆ part enti•re contribuant localement au 
maintien des spŽcificitŽs paysag•res de par son 
r™le dÕactivitŽ dÕintŽr•t gŽnŽral nŽcessaire ˆ 
lÕentretien du milieu, des chemins dÕexploitation, 
etc. ; elle contribue aussi ˆ la conservation du 
patrimoine b‰ti ancien de caract•re prŽsentant 
une typicitŽ locale. 
Un des objectifs du PADD est de prŽserver 
lÕidentitŽ rurale du territoirea, notamment par le 
maintien dÕune agriculture de proximitŽ en 
veillant au respect du fonctionnement des 
exploitations. Pour cela, il sÕagit dÕune part de 
conserver les activitŽs existantes mais aussi de 
proposer un projet de dŽveloppement urbain qui 
Žvite de consommer des terres arables ou 
comportant des enjeux agricoles importants 
(terres irrigables, vignoble, terres Žpandables, 
terres labellisŽes). 
La rŽalisation dÕun diagnostic agricole sur la 
commune a permis dÕidentifier les principaux 
enjeux liŽs ˆ lÕagriculture et ˆ la pŽrennitŽ des 
exploitations existantes. Ce diagnostic a 
notamment permis dÕidentifier un certain nombre 
de b‰timents agricoles, que le r•glement 
graphique a pris en compte afin de respecter les 
pŽrim•tres de rŽciprocitŽ. Cette prise en compte 
permet dÕune part dÕŽviter dÕexposer les 
populations ˆ des activitŽs gŽnŽratrices de 
nuisances (sanitaires, sonores et olfactives) tout 
en permettant aux agriculteurs de maintenir et 
dŽvelopper leur activitŽ. En considŽrant 
lÕagriculture comme une entrŽe majeure du 
projet de dŽveloppement communal, le PLU 
limite grandement les risques de nuisances et 
de conflits dÕusage. Le registre parcellaire 
graphique (RPG) qui reprŽsente les groupes de 
cultures principaux dŽclarŽs par les exploitants 
agricoles pour bŽnŽficier des aides de la 
Politique Agricole Commune (PAC), couplŽ ˆ la 
cartographie des structures parcellaires, rŽalisŽe 
dans le cadre du diagnostic agricole, montre que 
la part du foncier agricole prŽlevŽ est faible au 
regard du caract•re agricole prŽservŽ ˆ lÕŽchelle 
de la commune. En effet, les potentiels identifiŽs 
en zones urbaines correspondent ˆ 0,24% des 
terres agricoles de la commune. Cette 
proportion monte ˆ 0,27% pour les secteurs ˆ 
urbaniser.  
 

 
 

                                                
a Cf. Axe 3 du PADD Ð Pi•ce 2 du PLU 

 
 

 
Les objectifs de densitŽ et de modŽration de la 
consommation fonci•re inscrits dans le SCOT et 
retranscrits dans le PADD ainsi que dans les 
OAP concernant les zones ˆ urbaniser et les 
potentiels en zone urbaines, jouent en faveur 
dÕune moindre pression fonci•re sur les espaces 
agricoles et la prŽservation du cadre paysager. 
En zones urbaines, le prŽl•vement des terres 
agricoles rel•ve de la qualification de dents 
creuses et donc dÕemprises dont la vocation 
agricole est dÕores et dŽjˆ compromise ˆ court 
terme. Dans la mesure o• il sÕagit de terrains 
inscrits au sein de la partie actuellement 
urbanisŽe, les possibilitŽs dÕurbanisation auront 
peu dÕimpact tant au niveau du foncier agricole 
que des plus-values paysag•res. La 
consommation de terres agricoles restant rel•ve 
du ressort de logiques dÕextensions 
pavillonnaires (AU). Le prŽl•vement des terres 
agricoles permettra une urbanisation sous forme 
dÕopŽrations dÕamŽnagement dÕensemble sur les 
plus grandes parcelles avec une forme urbaine 
permettant de rentabiliser de mani•re efficiente 
le foncier et les investissements rŽseaux, tel que 
dŽcrit dans les OAP.  
Le PLU a ŽtŽ ŽlaborŽ de mani•re ˆ optimiser 
lÕusage du foncier consommŽ, afin dÕŽviter le 
gaspillage et le mitage de lÕespace, 
conformŽment aux objectifs affichŽs dans le 
PADD en mati•re de modŽration de la 
consommation du foncier, de la prŽservation du 
cadre paysager naturel et des milieux agricoles. 
Le prŽl•vement des terres agricoles, reste limitŽ 
en termes de superficie prŽlevŽe et est 
criconscrit aux pourtours immŽdiats de secteurs 
dŽjˆ urbanisŽs sur des secteurs distincts 
gŽographiquement.  
Enfin, avec plus de 1316,27 hectares inscrits en 
zones agricole, soit 86,14% de la superficie 
communale, lÕattachement aux caractŽristiques 
rurales de la commune est prŽservŽ. 
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INCIDENCES SUR 
LÕENVIRONNEMENT 

1. Constats 

Le diagnostic hydrologique a mis en Žvidence 
un territoire vulnŽrable et zone sensible vis-ˆ-vis  
de la ressource en eau ; cela se traduit par un 
risque de pollution possible ou avŽrŽe des eaux 
par les nitrates dÕorigine agricole et Žgalement 
un risque dÕeutrophisation des milieux. 
Par ailleurs, le diagnostic du fonctionnement 
Žcologique du territoire a mis en exergue la 
prŽsence de milieux naturels prŽsentant un 
intŽr•t Žcologique certain. Ceux-ci sont 
essentiellement portŽs par les sites boisŽs de la  
Commune, les linŽaires arborŽs (alignements 
dÕarbres et haies). On note par ailleurs un 
rŽseau hydrographique important ˆ prŽserver en  
raison des esp•ces et des habitats naturels quÕil 
abrite. Des visites de terrain sont venues 
complŽter ce recueil bibliographique afin de 
dŽterminer, ˆ une Žchelle parcellaire, les enjeux 
Žcologiques et sont venues prŽciser les enjeux 
relevŽs par les continuitŽs Žcologiques ˆ 
lÕŽchelle de la rŽgion nouvelle Aquitaine et le 
SCOT ˆ une Žchelle parcellaire. 

2. Orientations en termes de politique 
environnementale 

A travers lÕaxe 6, le PADD ŽlaborŽ par la 
commune sÕest donnŽ comme objectif de 
protŽger et valoriser lÕenvironnement. Cet axe 
est dŽclinŽ selon deux orientations : 
- GŽrer durablement la ressource en eau ; 
- ProtŽger la biodiversitŽ et les milieux 

naturels. 
La gestion durable de la ressource en eau 
implique notamment la prŽservation des cours 
dÕeau et de leur environnement, la priorisation 
du dŽveloppement urbain sur les secteurs 
desservis en assainissement collectif et en 
amŽliorant la performance de lÕassainissement. 
La protection des espaces prŽsentant des 
enjeux Žcologiques implique quant ˆ elle la 
protection des milieux naturels reconnus et 
protŽgŽs rŽglementairement, le maintien des 
formations boisŽes et la prŽservation et la 
reconqu•te de la trame verte et bleue. 

3. Traduction rŽglementaire 

Chacune des orientations stratŽgiques dŽfinies 
dans le PADD trouve une traduction 
rŽglementaire dans le PLU. La sŽquence 
Ç Žviter, rŽduire, compenser È a ŽtŽ appliquŽe 
tout au long de lÕŽlaboration du document. 
LÕŽvitement de lÕouverture ˆ lÕurbanisation des 
secteurs et des ŽlŽments prŽsentant un enjeu 
de conservation environnemental fort a ŽtŽ une 

prioritŽ dans lÕŽlaboration du projet. Ainsi, un 
surzonage TVB a ŽtŽ appliquŽ aux secteurs 
agricoles et naturels pour retranscrire 
rŽglementairement les continuitŽs Žcologiques 
identifiŽes. Toute parcelle incluse dans un 
pŽrim•tre TVB doit pouvoir continuer ˆ assurer 
sa fonction, avec les dispositions suivantes :  
- InconstructibilitŽ de 10 m•tres de part et 

dÕautre des cours dÕeau, en dehors de la 
rŽfection de lÕexistant et des ouvrages 
techniques nŽcessaires ˆ lÕirrigation ; 

- Interdiction dÕŽtablir des cl™tures non 
permŽables ˆ la faune ; 

- InconstructibilitŽ au sein du sur-zonage ˆ 
lÕexception des ouvrages techniques 
nŽcessaires ˆ lÕirrigation. 

En outre, les massifs boisŽs prŽsentant un enjeu 
paysager, ont ŽtŽ classŽs au titre de lÕarticle 
L113-2 du Code de lÕUrbanisme, interdisant 
notamment tout changement dÕaffectation ou 
tout mode dÕoccupation du sol de nature ˆ 
compromettre la conservation et la protection 
des boisements. Ce classement entra”ne le rejet 
de plein droit de la demande dÕautorisation de 
dŽfrichement. 

4. Incidences des choix retenus 

LÕavis re•u par lÕautoritŽ environnementale suite 
au dŽp™t du dossier dÕanalyse au cas par cas a 
indiquŽ lÕabsence de nŽcessitŽ pour la 
commune de formaliser une Žvaluation 
environnementale. NŽanmoins, le projet de PLU 
a ŽtŽ ŽlaborŽ en appliquant une mŽthodologie 
dÕŽtude semblable ˆ celle utilisŽe pour une 
Žvaluation environnementale  formelle, avec une 
approche continue et itŽrative, qui a permis 
dÕŽviter et de rŽduire les incidences du projet sur 
lÕenvironnement. Le diagnostic environnemental 
et la hiŽrarchisation des enjeux ont servi dÕoutil 
dÕaide ˆ la dŽcision majeure dans la dŽfinition 
des choix urbanistiques retenus. NŽanmoins, les 
enjeux dŽmographiques et Žconomiques ont 
rendu nŽcessaire la consommation dÕespaces 
naturels et agricoles. Dans le cadre du PLU, 
deux types de consommation sont ˆ considŽrer. 
La consommation dÕespaces agricoles en 
pŽriphŽrie du bourg, qui correspond 
principalement ˆ la totalitŽ des terrains ouverts ˆ  
lÕurbanisation classŽs en AU. Ces espaces 
prŽsentent des enjeux nuls, faibles et modŽrŽs, 
et ils ne prŽsentent pas dÕenjeu en termes de 
fonctionnalitŽ Žcologique. Les impacts rŽsiduels 
relatifs ˆ ces projets en pŽriphŽrie du bourg sont 
donc nŽgligeables ˆ lÕŽchelle de la commune, 
comme ˆ lÕŽchelle des rŽseaux Žcologiques 
identifiŽs.  
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TABLEAU DE BORD 
Carte 50 : La trame verte et bleue, ETEN Environnem ent, 2019 

 
 



 

141 
 

5. ScŽnario en lÕabsence de PLU 

LÕarticle L111-3 du Code de lÕUrbanisme prŽvoit 
quÕen lÕabsence de PLU (! ), les constructions 
ne peuvent •tre autorisŽes que dans les parties 
urbanisŽes de la commune. LÕarticle L111-4 
prŽcise que peuvent toutefois •tre autorisŽs en 
dehors des parties urbanisŽes de la commune : 
(! ) les constructions ou installations, sur 
dŽlibŽration motivŽe du conseil municipal, si 
celui-ci consid•re que lÕintŽr•t de la commune, 
en particulier pour Žviter une diminution de la 
population communale, le justifie, d•s lors 
quÕelles ne portent pas atteinte ˆ la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, ˆ la 
salubritŽ et ˆ la sŽcuritŽ publiques, quÕelles 
nÕentra”nent pas un surcro”t important de 
dŽpenses publiques (! ). Ainsi, en lÕabsence de 
PLU, on ne peut exclure que le projet ait ŽtŽ 
concrŽtisŽ dans sa version initiale de plus de 10 
ha. Par ailleurs, en lÕabsence de PLU, 
lÕensemble des parcelles protŽgŽes par le 
zonage de secteurs Naturels (N), par la 
dŽfinition de sur-zonages identifiant les 
ŽlŽments constitutifs de la trame verte et bleue 
et par lÕidentification dÕŽlŽments de patrimoine 
protŽgŽs au titre de lÕarticle L151-19 du Code de 
lÕUrbanisme seraient restŽs vulnŽrables. 

6. Synth•se et prŽconisations 

En lÕŽtat, le bilan de lÕŽvaluation des incidences 
du PLU sur lÕenvironnement indique un impact 
globalement positif du projet communal.  
La mise en place de dispositions rŽglementaires 
traduites dans le zonage par la mise en 
protection des haies et alignements dÕarbres 
contribue ˆ la protection de ces ŽlŽments 
naturels. LÕarticle L151-23 du Code de 
lÕUrbanisme stipule en effet que le r•glement 
peut identifier et localiser les ŽlŽments de 
paysage et dŽlimiter les sites et secteurs ˆ 
protŽger pour des motifs dÕordre Žcologique, 
notamment pour la prŽservation, le maintien ou 
la remise en Žtat des continuitŽs Žcologiques 
(! ). En outre, des dispositions rŽglementaires 
traduites dans le r•glement spŽcifique ˆ la zone 
UL et Ue permettraient de garantir la 
transparence des ouvrages et installations 
prŽvues. En effet, il serait judicieux de spŽcifier 
que les cl™tures sur la TVB doivent •tre 
permŽables ˆ la faune afin dÕŽviter que cette 
enclave ne reprŽsente une barri•re aux 
dŽplacements de la grande faune notamment. 
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TABLEAU DE BORD 
Carte 51 : Les enjeux Žcologiques, ETEN Environneme nt, 2019 
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CHAPITRE V : CRITERES POUR LÕANALYSE DES 
RESULTATS DE LA MISE EN ÎUVRE DU PLAN 
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MESURES DE SUIVI 
Dans un souci de proposer le meilleur suivi 
possible de la mise en Ïuvre du PLU, il est 
nŽcessaire, conformŽment ˆ la rŽglementation 
en vigueur, de proposer une sŽrie d'indicateurs 
de suivi pour l'Žvaluation de l'impact effectif de 
la mise en Ïuvre du Plan Local d'Urbanisme. 
Le Code de lÕUrbanisme, article L153-27, 
impose un suivi des effets du PLU tous les 9 
ans au plus.  
 
Les thŽmatiques retenues pour les indicateurs 
de suivi sont les thŽmatiques ayant prŽsentŽes 
des sensibilitŽs et enjeux forts sur le territoire 
communal, suite ˆ lÕŽtat initial de 
lÕenvironnement ainsi que les orientations du 
PADD.  

1. Indicateurs de suivi 
Afin de rŽaliser une Žvaluation 
environnementale compl•te et conforme ˆ la 
lŽgislation, il est donc nŽcessaire de dresser 
une liste d'indicateurs pertinents et facilement 
mobilisables, ˆ T0 (soit au moment de sa mise 
en Ïuvre), mais Žgalement ˆ T+3 ˆ 9, soit 3 ˆ 
9 ans apr•s le dŽbut de la mise en Ïuvre 
effective du PLU pour en analyser les effets 
intermŽdiaires. 
 
Les ŽlŽments ˆ enjeu fort sur le territoire sont :  
- La TVB ; 
- Les milieux naturels ; 
- Les milieux aquatiques et leurs abords 
directs. 
 
Des indicateurs de suivi simples peuvent se 
matŽrialiser sous la forme dÕune comparaison 
des surfaces de la TVB ou des espaces 
naturels qui sont protŽgŽs par le classement en 
zone N.  
 
Des indicateurs plus spŽcifiques peuvent •tre 
ajoutŽs. Pour la TVB notamment, la vŽrification 
des continuitŽs Žcologiques terrestres et 
aquatiques peut constituer un bon indicateur. 
Le nombre de seuil sur les cours dÕeau et le 
nombre de conflits terrestres peuvent •tre 
observŽs pour le suivi. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2. Crit•res pour lÕanalyse des rŽsultats 
de la mise en oeuvre du plan   

Selon lÕarticle R. 151-14 du Code de 
lÕurbanisme, le rapport de prŽsentation identifie 
les indicateurs nŽcessaires ˆ lÕanalyse des 
rŽsultats de lÕapplication mentionnŽe ˆ lÕarticle 
L. 153-27 du m•me Code. 
Ce dernier article demande ˆ ce que neuf ans 
au plus apr•s la dŽlibŽration portant 
approbation du PLU ou la derni•re dŽlibŽration 
portant rŽvision compl•te de ce plan ou la 
dŽlibŽration ayant dŽcidŽ son maintien en 
vigueur en application du prŽsent article, 
lÕorgane dŽlibŽrant de lÕŽtablissement public de 
coopŽration intercommunale proc•de ˆ une 
analyse des rŽsultats de lÕapplication du plan, 
au regard des objectifs visŽs ˆ lÕarticle L. 101-2 
et, le cas ŽchŽant, aux articles L. 1214-1 et L. 
1214-2 du Code des transports.  
LÕanalyse des rŽsultats donne lieu ˆ une 
dŽlibŽration de ce m•me organe dŽlibŽrant ou 
du conseil municipal sur lÕopportunitŽ de rŽviser 
ce plan.  
Les objectifs du PLU sont-ils encore conformes 
aux attentes des Žlus et adaptŽs ˆ la commune 
et ˆ son dŽveloppement ? 
Une rŽponse totalement positive entra”ne la 
poursuite logique du document dÕurbanisme. Si 
quelques points de dŽtail sont ˆ revoir, une ou 
plusieurs procŽdures peuvent •tre mises en 
Ïuvre comme une rŽvision simplifiŽe ou une 
dŽclaration de projet afin dÕadapter le 
document aux nouvelles attentes communales.  
Une rŽponse nŽgative remettant en cause 
lÕŽconomie gŽnŽrale du PLU entra”nera donc 
une rŽvision gŽnŽrale du PLU. 
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TABLEAU DE BORD 
Tableau 29 : Incidences du PLU sur l'agriculture se lon le type de zone ; UrbaDoc 2019 

 

Th•me  Indicateur  
FrŽquence 

de suivi  

Valeur 
actuelle 

(rŽfŽrence)  
Valeur attendue  

Responsable 
du suivi  

DŽmographie 
et logement  

Population 9 ans 

514 habitants 
(INSEE, 

population 
lŽgale 2014) 

+ 52 habitants, ˆ 
lÕhorizon 2026 

Commune 

Taille des 
mŽnages 

9 ans 
2,2 habitants 
par mŽnage 

(INSEE 2015) 

2 
habitants/mŽnages 

Commune 

Nombre de 
logements 

3 ans 
320 

logements 
(INSEE 2015) 

+ 27 nouvelles 
constructions 

Commune 

Cadre de vie  
Petit 

patrimoine 
9 ans 

35 ŽlŽments 
(PLU 2018) 

35 ŽlŽments Commune 

Agriculture  

Surface 
dŽclarŽe ˆ la 

PAC 
3 ans 

993 ha 
(Agreste, 

2010) 
Au moins 993 ha Commune 

Nombre 
d'exploitations 

3 ans 

19 
exploitations 

(Agreste, 
2010) 

Au moins 19 
exploitations 

Commune 

Environnement  

LinŽaire de 
haies et 

ripisylves 
6 ans 6,01 km Au moins 6,01 km Commune 

Superficie 
des EBC 

6 ans 76,78 ha Au moins 76,7 8ha Commune 
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CHAPITRE VI : ANNEXES 
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LEXIQUE 
                                                
1 Loi SolidaritŽ et Renouvellement Urbain : La loi n¡ 2000-1208 du 13 dŽcembre 2000 
relative ˆ la solidaritŽ et au renouvellement urbai ns, couramment appelŽe loi S.R.U est un 
texte qui a modifiŽ en profondeur le droit de l'urbanisme et du logement en France. La loi a 
ŽtŽ ŽlaborŽe autour de trois exigences : exigence de solidaritŽ ; dŽveloppement durable et 
renforcement de la dŽmocratie et de la dŽcentralisation. LÕimpact sur le droit de lÕurbanisme 
a entrainŽ le remplacement des schŽmas directeurs (SD) par les schŽmas de cohŽrence 
territoriale (SCOT) , le remplacement des plans dÕoccupation des sols (POS) par les plans 
locaux dÕurbanisme (PLU) et  la suppression des plans dÕamŽnagement de zone (PAZ) de 
mani•re ˆ supprimer dŽfinitivement l'idŽe que les Z AC pourraient s'urbaniser de mani•re 
dŽrogatoire aux documents d'urbanisme locaux. Dans le cadre d'une dŽmarche de 
dŽveloppement durable, l'incitation ˆ rŽduire la consommation des espaces non urbanisŽs et 
la pŽriurbanisation, en favorisant la densification raisonnŽe des espaces dŽjˆ urbanisŽs a 
ŽtŽ initiŽ de m•me que la baisse des besoins en dŽplacements motorisŽs. Enfin, lÕarticle 55 
de cette loi a crŽŽ lÕobligation dÕun pourcentage de 20 % de logements sociaux dans les 
communes de plus de 3 500 habitants (1 500 en ële-de-France) comprises dans une 
agglomŽration de plus de 50 000 habitants, comprenant au moins une commune de plus de 
15 000 habitants. Cette derni•re mesure, si elle de meure dans son fondement, a depuis 
connu des changements ou ajustements. 
 
2 DŽveloppement durable : Le dŽveloppement durable (anglais : sustainable 
development qui peut aussi •tre traduit en fran•ais  par dŽveloppement soutenable) est une 
conception du bien commun dŽveloppŽe depuis la fin du XXe si•cle. ConsidŽrŽe ˆ l'Žchelle 
de la plan•te, cette notion vise ˆ prendre en compt e, outre l'Žconomie, les aspects 
environnementaux et sociaux qui sont liŽs ˆ des enj eux de long terme. Selon la dŽfinition 
donnŽe dans le rapport Brundtland en 1987, le dŽveloppement durable est un 
dŽveloppement qui rŽpond aux besoins du prŽsent sans compromettre la capacitŽ 
des gŽnŽrations futures ˆ rŽpondre ˆ leurs propres besoins. 
 
3 Loi portant Engagement National pour lÕEnvironnemen t : La loi Ç Grenelle II È, ou loi n¡ 
2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement1 est la loi 
fran•aise qui compl•te, applique et territorialise une loi votŽe l'annŽe prŽcŽdente, dite Ç Loi 
Grenelle I È (prŽcŽdemment adoptŽe en octobre 2008 et validŽe le 11 fŽvrier 2009). Cette 
prŽcŽdente loi Grenelle I dŽclinait en programme les engagements du Ç Grenelle de 
l'Environnement È. Elle est une loi programmatique ; Ç de programmation relative ˆ la mise 
en Ïuvre du Grenelle des 268 engagements de l'ƒtat et de la nation (Trame Verte et Bleue, 
lÕagriculture ˆ Haute Valeur Environnementale, primautŽ du principe de prŽvention des 
dŽchets...) retenus parmi les propositions plus nombreuses encore faites en 2007 par les 
ateliers du Grenelle. Elle les a organisŽs et reformulŽs juridiquement.  
La loi fixe des objectifs environnementaux ˆ introd uire dans les SCOT, PLU et cartes 
communales, qui doivent intŽgrer les enjeux d'effet de serre, de ma”trise de l'Žnergie, 
de production ŽnergŽtique propre et sžre ˆ partir d e sources renouvelables, de qualitŽ de 
l'air, de l'eau et des sols, de restauration et protection de la biodiversitŽ via notamment la 
restauration d'espaces naturels, forestiers et des continuitŽs Žcologiques.  
 
4 Loi ALUR  : La loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acc•s au logement et un urbanisme 
rŽnovŽ, dite loi ALUR ou loi Duflot II, est une loi fran•aise relative au logement. 
Elle vise notamment ˆ instaurer un encadrement des loyers et une Ç garantie universelle 
des loyers È, elle modifie de nombreuses dispositions lŽgislatives sur la vente et la location 
de logements, l'attribution des logements sociaux, les normes de construction, change des 
principes importants en urbanisme, en particulier la suppression des coefficients limitant la 
densitŽ des constructions (COS), le dessaisissement des communes au profit 
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des intercommunalitŽs en mati•re de conception et d 'application des plans locaux 
d'urbanisme (PLU) (qui deviennent des PLUI).  
 
5 Article L101-1 du Code de lÕUrbanisme : Le territoire fran•ais est le patrimoine commun 
de la nation. Les collectivitŽs publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le 
cadre de leurs compŽtences. En vue de la rŽalisation des objectifs dŽfinis ˆ lÕarticle L.101-2, 
elles harmonisent leurs prŽvisions et leurs dŽcisions dÕutilisation de lÕespace dans le respect 
rŽciproque de leur autonomie. 
 
6 Servitudes dÕutilitŽ publique : Les servitudes d'utilitŽ publique sont des servitudes 
administratives qui doivent •tre annexŽes au plan l ocal d'urbanisme conformŽment ˆ l'article 
L126-1 du Code de l'urbanisme. D'une mani•re gŽnŽrale elles sont motivŽes par des motifs 
d'utilitŽ publique (servitude de passage de ligne Žlectrique, servitude de dŽgagement 
aŽronautique). Elles Žtablissent, ˆ l'initiative de  l'administration, pour cause d'utilitŽ publique, 
des limites au droit de propriŽtŽ et d'usage du sol. Elles sont instituŽes en vertu des 
rŽglementations qui leur sont propres. Ces servitudes se rŽpartissent en quatre catŽgories :  
- servitudes de protection du patrimoine (monuments historiques et sites)  
- servitudes relatives ˆ l'utilisation de certaines  ressources et Žquipements  
- servitudes relatives ˆ la dŽfense nationale  
- servitudes liŽes ˆ la salubritŽ et ˆ la sŽcuritŽ publique (surfaces submersibles, plans de 
prŽvention des risques, protection autour des mines et carri•res).   
 
7 Rapport de conformitŽ : La conformitŽ est lÕŽtat de ce qui prŽsente un accord complet, 
une adaptation totale. La conformitŽ est un terme employŽ en droit et en gestion de la 
qualitŽ.   
 
8 Zone dÕAmŽnagement DiffŽrŽe : La zone d'amŽnagement diffŽrŽ (ou ZAD) est un secteur 
o• une collectivitŽ locale, un Žtablissement public  y ayant vocation ou une SociŽtŽ 
d'Žconomie mixte (SEM) titulaire d'une convention d'amŽnagement dispose, pour une durŽe 
de 6 ans, d'un droit de prŽemption sur toutes les ventes et cessions ˆ titre onŽreux de biens 
immobiliers ou de droits sociaux. Les Zones d'amŽnagement diffŽrŽ ont ŽtŽ crŽŽes par une 
loi du 26 juillet 1962 dans un but anti-spŽculatif, afin d'Žviter que des terrains nŽcessaires ˆ 
la rŽalisation d'un projet d'amŽnagement public soient renchŽris lors l'annonce de ce projet. 
Les ZAD ont donc ŽtŽ con•ues comme un outil en vue de la crŽation ou de la rŽnovation de 
secteurs urbains, de la crŽation de zones d'activitŽ ou de la constitution des rŽserves 
fonci•res. C'est ce qui explique la durŽe limitŽe (14 ans, abaissŽe ˆ 6 ans renouvelables en 
2010) de ce dispositif. 
 
9 Solde naturel  : En dŽmographie, le solde naturel ou accroissement naturel est la 
diffŽrence entre le nombre de naissances et le nombre de dŽc•s sur un territoire par an. Le 
solde naturel peut donc •tre positif ou nŽgatif. Aj outŽ au solde migratoire, il permet de 
calculer la variation totale dÕune population. 
 
10 Indice de jeunesse  : LÕindicateur de jeunesse est le rapport entre la population ‰gŽe de 
moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus. Plus lÕindice est ŽlevŽ (supŽrieur ˆ 1) et plus la 
population est jeune. Au contraire, plus lÕindice est faible (infŽrieur ˆ 1), plus la population 
est ‰gŽe. Un indice de jeunesse de 1 tŽmoigne de lÕŽquilibre gŽnŽrationnel de la structure 
dŽmographique du territoire. 
 
11 Solde migratoire  : En dŽmographie, le solde migratoire est la diffŽrence entre les arrivŽes 
(ou entrŽes) et les dŽparts (ou sorties) dÕhabitants dÕun territoire donnŽ. Autrement dit, le 
solde migratoire est Žgal ˆ la diffŽrence entre immigration et Žmigration. Le solde migratoire 
peut donc •tre positif ou nŽgatif. AjoutŽ ˆ lÕaccroissement naturel ou solde naturel, il permet 
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de calculer la variation totale dÕune population. Un territoire au solde migratoire positif est dit 
attractif. A lÕopposŽ, un territoire au solde migratoire nŽgatif est dit rŽpulsif. 
 
12 Desserrement des mŽnages  : La baisse de la taille des mŽnages observŽe dans les 
communes rurales est une Žvolution conjoncturelle due au triptyque : vieillissement de la 
population, fuite des jeunes vers les p™les universitaires et dÕemplois et Žvolution des modes 
de formation des couples. Cela conduit ˆ une augmen tation du nombre de mŽnages et ˆ un 
accroissement des besoins en logements. 
 
13 Indicateur de concentration dÕemploi  : Mesure le rapport entre le nombre dÕemplois 
total dÕun territoire et le nombre dÕactifs ayant un emploi rŽsidant dans la zone. Cet 
indicateur permet dÕinformer sur le r™le jouŽ par le territoire et sa capacitŽ ˆ fournir des 
emplois ˆ sa population. Quand lÕindicateur est infŽrieur ˆ 100, alors ce territoire peut •tre 
qualifiŽ de rŽsidentiel. 
 
14 Migrations pendulaires : PhŽnom•ne caractŽristique des mŽtropoles et des zones 
pŽriurbaines, dž ˆ lÕŽtalement urbain et la division spatiale des activitŽs. LÕexpression 
dŽsigne les dŽplacements quotidiens des personnes de leur domicile ˆ leur lieu de travail et 
inversement. 
 
15 Amphihalin :  esp•ce migratrice dont le cycle de vie alterne entr e milieu marin et milieu 
dÕeau douce. CÕest le cas du Saumon atlantique (Salmo salar), de lÕesturgeon (Acipenser 
sturio) ou de lÕanguille europŽenne (Anguilla anguilla) 
 
16 RŽservoirs de biodiversitŽ :  espaces dans lesquels la biodiversitŽ, rare ou commune, 
menacŽe ou non menacŽe, est la plus riche ou la mieux reprŽsentŽe, o• les esp•ces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et o• 
les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille 
suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations dÕesp•ces ˆ 
partir desquels les individus se dispersent, ou susceptibles de permettre lÕaccueil de 
nouvelles populations dÕesp•ces. Les rŽservoirs de biodiversitŽ recouvrent : 
    - les espaces naturels importants pour la prŽservation de la biodiversitŽ mentionnŽs au 1¡ 
du II de lÕarticle L. 371-1 du code de lÕenvironnement ; 
    - tout ou partie des espaces protŽgŽs au titre des dispositions du livre III et du titre Ier du 
livre IV du code de lÕenvironnement ; 
   -  tout ou partie des cours dÕeau et canaux mentionnŽs au 1¡ et au 3¡ du III de lÕarticle L. 
371-1 du code de lÕenvironnement qui constituent ˆ la fois des rŽservoirs de biodiversitŽ et 
des corridors Žcologiques ; 
   -  tout ou partie des zones humides mentionnŽes au 2¡ et au 3¡ du III de lÕarticle L. 371-1 
du code de lÕenvironnement, qui peuvent jouer le r™le soit de rŽservoirs de biodiversitŽ, soit 
de corridors Žcologiques, soit les deux ˆ la fois. 
Cependant, certains rŽservoirs de biodiversitŽ peuvent faire partie de la Trame verte et 
bleue sans avoir vocation ˆ •tre reliŽs entre eux l orsquÕil aura ŽtŽ dŽmontrŽ la pertinence de 
lÕisolement naturel de ces espaces pour la conservation de la biodiversitŽ compte tenu du 
fonctionnement des Žcosyst•mes, pour limiter la dis persion dÕesp•ces, notamment 
d'esp•ces exotiques envahissantes ou pour limiter l a propagation de maladies animales et 
vŽgŽtales. 
 
17 Dent creuse  : Une dent creuse est, en urbanisme, un espace non b‰ti entourŽ de 
parcelles b‰ties. Une telle situation peut rŽsulter dÕune ancienne zone agricole ou une 
unique parcelle est restŽe vierge de constructions, ou de la dŽmolition dÕun Ždifice sans 
reconstruction ultŽrieure. 


